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Dans un article publié en février 2025 dans la Revue géographique de l’Est,
O. Petiot s’intéresse aux entreprises agroalimentaires de la région Grand Est
ayant bénéficié de mesures du plan national France Relance, en faveur de la
décarbonation. Cette région est celle où le nombre de projets
agroalimentaires financés est le plus élevé. Plusieurs entreprises ayant des
activités très émettrices de gaz à effet de serre y sont présentes, notamment
dans la Marne et le Bas-Rhin (fabrication de sucre et déshydratation de
luzerne).

11 entreprises agroalimentaires ont été lauréates, pour 22 établissements
industriels. Parmi elles, seulement 4 sont classées dans la catégorie des «
très petites, petites ou moyennes entreprises » (TPE/PME, figure). Les
recherches sur les liens capitalistiques effectuées par l’auteure montrent
qu’en réalité, ces 4 TPE/PME sont des filiales de grandes entreprises ou de
coopératives. Pour expliquer ce constat, l’auteure a mené des entretiens avec
des chefs d’entreprises agroalimentaires implantées dans la région, qu’ils
soient lauréats ou non des appels à projets. Selon eux, les PME indépendantes
n’ont pas de moyens administratifs suffisants pour monter leurs dossiers de
candidature aux appels à projets, contrairement aux filiales de groupes ou de
coopératives, qui bénéficient de l’appui de leur maison-mère. D’autre part,
les PME indépendantes se sont tournées prioritairement vers les dispositifs
de soutien à la productivité offerts par France Relance, qui semblent
davantage répondre à leurs préoccupations. Enfin, ces entreprises sollicitent
plus facilement les financements régionaux que les dispositifs nationaux, qui
leur paraissent trop complexes.

Entreprises agroalimentaires de la région Grand Est lauréates des financements de France Relance pour
la décarbonation
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En écho aux conclusions du rapport d’évaluation du plan France Relance, cet
article montre que le volet « décarbonation » ne priorise pas les PME mais
plutôt les entreprises de grande taille. Pour que les TPE/PME puissent
réaliser les investissements nécessaires à la décarbonation, l’auteure estime
qu’il serait utile de leur dédier de futurs dispositifs.
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